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CENTRE TERRITORIAL 
DE FORMATION 

DU VAL DE MARNE 

Assurance lors du stage 
  
Responsabilité civile  
  
Garantie les assurés contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'ils peuvent encourir à raison de 
dommages corporels, matériels et immatériels.  
 
Protection juridique de base  
  
Le sinistre garanti est le litige ou le différend dont le fait générateur se situe pendant la période où l'assuré à la qualité de 
membre.  
 
Garanties Individuelle Accident  
- capital décès : 17 000 €  
- capital invalidité : 33 000 € réductible en fonction du taux d’IPP  
- remboursement du forfait hospitalier, sans limitation, ni montant, ni durée  
- Frais de prothèse dentaire : 50 €  
- Bris de lunette ou frais de lentille : 70 €  
- Frais de soins : en complément de la Sécurité Sociale à concurrence de 100% du tarif de responsabilité.  
- Frais de transport pour se rendre aux soins prescrits : A concurrence des frais réels.   
 
Garanties Assistances  
  
Les garanties d’assistance sont assurées aux victimes dès lors que l’accident ou la maladie grave est survenu plus de 50 km 
de leur domicile (à moins de 50 km du domicile, les frais de premier transport sont pris en charge.  
- Prise en charge du déplacement aller-retour d’un proche lorsque l’assuré est hospitalisé plus de 10 jours.  
- Prise en charge du retour prématuré de l’assuré en déplacement à l’étranger en cas de décès de son conjoint ou d’un 
ascendant au premier degré.  
  
Couverture Responsabilité Civile de l’Adhérent  
  
L’adhérent est garanti contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut encourir à raison des 
dommages corporels, matériels immatériels causés aux tiers et survenus pendant les activités garanties.  
La couverture d’assurance obligatoire qu’à souscrite le centre de formation vous permet principalement de vous prémunir 
contre un risque engageant un tiers. C’est pourquoi, nous vous informons de l’intérêt à souscrire un contrat d’assurance de 
personne, ayant pour objet de proposer des garanties forfaitaires en cas de dommages corporels.  
 
Il s’agit en particulier d’une couverture individuelle accident, ou d’une garantie complémentaire en perte de salaire ou de 
revenus n’ayant pas pour objet de se substituer aux obligations des employeurs et aux organismes de prévoyance, elle 
n’intervient qu’en complément de ceux-ci. En prenant en charge la surprime, vous pouvez procéder à une extension de vos 
garanties.  
  
Si vous souhaitez développer une telle extension de garantie, qui serait à votre charge, vous devez contacter CNF de la 
FNMNS – Maison Régionale des Sports – 13 Rue Jean MOULIN – 54510 TOMBLAINE – Tel. : 03.83.18.88.37 Courriel : 
cnf.fnmns@orange.fr, site web : https://fnmns.com/ 
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